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Rapport de la directrice générale
Je suis heureuse de signaler que nous avons encore eu beaucoup de 
travail et de succès cette année dans nos activités d’éducation juridique 
de la population. En plus de nos activités de base, nous avons entrepris 
plusieurs projets spéciaux. Il convient de mentionner en particulier 
notre partenariat avec la maison de transition Gignoo et l’initiative Les 
sentiers de la guérison qui a pour objet de promouvoir la prévention 
de la violence familiale dans les collectivités autochtones. Nous avons 
produit plusieurs nouvelles publications sur les plans de sécurité 
pour les femmes et les enfants autochtones ainsi que de nouvelles 
ressources sur la prévention de la violence à l’intention des jeunes. Ces 
nouvelles ressources ont contribué à élargir la diffusion de cette trousse 
extrêmement appréciée.

Notre initiative qui a peut-être été la plus stimulante cette année a été la phase III d’un projet en droit de la droit de la famille financé 
par Justice Canada. Non seulement avons-nous fait la promotion et l’évaluation de notre site Web Droit de la famille NB et de nos 
ressources destinées aux plaideurs sans avocat dans des affaires de droit de la famille, mais nous avons aussi mis au point et à l’essai 
un programme à leur intention. Celui-ci contient de nombreux modules qui traitent des règles et de la procédure dans les instances 
courantes en droit de la famille, comme un divorce non contesté ou une demande de modification de la pension alimentaire pour 
enfants.

Nous nous sommes efforcés de promouvoir et de poursuivre la distribution des ressources élaborées au cours de l’année financière 
précédente, comme le nouveau dépliant intitulé Les jeunes, la drogue et la loi et la publication qui s’adresse aux jeunes pris en 
charge, Et moi là-dedans? Notre projet Bienvenue à bord, qui est financé par l’ARC, a remporté énormément de succès et nous 
avons continué à distribuer cette documentation aux organismes de bienfaisance et à but non lucratif partout au Canada. Enfin, nous 
avons terminé la distribution du DVD Vous n’êtes pas seul et des ressources qui l’accompagnent à l’intention des adolescents qui 
sont victimes d’un acte criminel et de leurs parents.

Nous sommes encore une fois très reconnaissants envers nos principaux bailleurs de fonds qui rendent notre travail possible en nous 
procurant des assises solides qui nous donnent la capacité d’entreprendre avec succès de si nombreux projets. Nos principaux bailleurs 
de fonds sont la Fondation pour l’avancement du droit au Nouveau-Brunswick, le Cabinet du procureur général du Nouveau-Brunswick 
et Justice Canada. Nous ne saurions trop remercier nos employés, nos bénévoles, nos conférenciers, nos étudiantes du programme pro 
bono et les membres de notre conseil d’administration qui ont tous contribué à notre réussite.

Deborah Doherty, Ph.D.
Directrice générale



Merci aux nombreux bénévoles des 
cabinets privés, du milieu juridique, 
des facultés de droit et des organismes 
communautaires qui ont contribué 
de multiples façons aux efforts que 
nous avons déployés pour éduquer et 
informer le public au sujet du droit.

Nos gens
Nous avons connu certaines transitions au sein de notre personnel cette année. La coordonnatrice de la recherche juridique, Emily Bell, a 
quitté en mai 2010 pour un congé de maternité d’une année. En juin, nous avons fait nos adieux à Stacey Brown, notre coordonnatrice 
de projet, qui a accepté un emploi au gouvernement. En septembre 2010, nous avons été extrêmement heureux d’accueillir Chantal 
Lajoie qui occupe le nouveau poste d’agente d’information en droit de la famille. À l’automne, nous avons reçu l’aide d’Anne MacLean, 
recherchiste juridique, qui est demeurée avec nous jusqu’à la fin du mois de mars.

Conseil’s d’administration - 2010-2011

Personnel -  2010-2011
Deborah Doherty, directrice générale 
Chantal Lajoie, agente d’information en droit de la famille
Anne MacLean, recherchiste juridique
Emily Bell, coordonnatrice de la recherche juridique (en 
congé de maternité)

J. D. Blizzard, opérateur de la ligne sans frais et adjoint 
administratif

Eli Taylor, commis comptable

Étudiantes en droit du programme pro bono
Danielle Harding, Faculté de droit de l’UNB 
Christina Spurrell, Faculté de droit de l’UNB

Étudiant en droit embauché pour l’été 
Mitchell Fraser, UNB

Judith Keating (présidente)  
Première conseillère législative, 
Services législatifs, 
Cabinet du procureur général  

Janet Cameron (vice-présidente)
Avocate à la retraite 

Suzanne Bonnell Burley
Sous-ministre adjointe, Services à la justice, ministère de la 
Justice et de la Consommation 
  
Robert LeBlanc
Faculté de droit, Université de Moncton,
Moncton

Barry McKnight, chef 
Service de police de Fredericton

Clea Ward
Faculté de droit, Université du
Nouveau-Brunswick,
Fredericton

Jason Dempsey   
Ellsworth Johnson Phillips,
Moncton
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Barbecue annuel du SPEIJ-NB : Emily Bell, coordonnatrice de la recherche juridique, 
présente Callum aux acteurs de l’EIJ – Août 2010.



Programmes et services
Ligne d’information sans frais sur le droit de la famille – 1-888-236-2444
Grâce à l’appui de la Division des services aux tribunaux du ministère de la Justice et de la Consommation, le SPEIJ-NB a été heureux 
d’améliorer sa ligne d’information sans frais sur le droit de la famille. En plus d’administrer le programme Pour l’amour des enfants à 
l’intention des parents qui vivent séparément, nous avons été en mesure d’embaucher une nouvelle agente pour notre ligne d’information 
qui s’occupe d’expliquer les formules et la procédure en droit de la famille aux personnes qui tentent de se débrouiller dans le système 
de justice pour la famille. Ce service est le complément de notre site Web Droit de la famille NB. Voici certaines statistiques sur 
l’utilisation de cette ligne sans frais pour les deux services :

Pour l’amour des enfants :   Pour l’amour des enfants : En tout, 73 % (1 168) des 1 598 personnes qui ont appelé désiraient s’inscrire 
aux séances d’information du programme Pour l’amour des enfants. Deux pour cent ont demandé des dépliants et des affiches sur ce 
programme ainsi que des publications connexes en droit de la famille. Les organismes, cabinets d’avocats, greffes du tribunal et écoles qui 
désiraient obtenir de plus amples renseignements sur le programme Pour l’amour des enfants ainsi que les personnes qui voulaient 
confirmer la date ou l’heure des séances auxquelles elles étaient inscrites ont représenté 15 % des appelants. Enfin, 10 % des appels 
étaient de type administratif et venaient notamment des personnes qui voulaient annuler leur inscription ou des animateurs qui désiraient 
annuler une séance, en changer la date ou obtenir d’autre matériel de cours. Les personnes qui ont appelé au sujet du programme Pour 
l’amour des enfants avaient pour la plupart été mises au courant de son existence par le bouche-à-oreille (48 %) ou par un avocat 
de cabinet privé (16 %); les autres avaient été référées par un thérapeute ou un travailleur social, le tribunal ou le site Web Droit de la 
famille NB

Ligne d’information sur le droit de la famille – Assistance en matière de procédure :   Depuis le 1er août 2010, date de 
la mise en œuvre du service amélioré, 886 appelants uniques ont demandé de l’assistance dans leur dossier de droit de la famille. Le 
nombre d’appels a augmenté constamment chaque mois. Plus de 75 % des appelants ont demandé de l’assistance pour une question de 
procédure. Parmi ceux-ci, 80 % avaient besoin d’aide au sujet de la modification d’une ordonnance de soutien pour enfants (à l’intérieur 
ou à l’extérieur du Nouveau-Brunswick). Les demandes d’assistance dans les affaires de divorce se classent au deuxième rang quant 
à la fréquence. Les autres demandes concernaient la disponibilité de services juridiques gratuits, des renseignements sur la procédure 
d’outrage au tribunal, les biens matrimoniaux, les droits des conjoints de fait, les droits des grands-parents, la protection de l’enfance, la 
violence familiale et les mauvais traitements, la séparation et le divorce, l’adoption, la recherche de paternité et les autres renseignements 
généraux en droit de la famille. La plupart des personnes qui ont été dirigées vers la ligne sans frais l’ont été par le personnel du tribunal, 
le SOSF, les bureaux de l’Aide juridique et les services de médiation. Les appelants étaient aussi souvent des femmes que des hommes et 
des francophones que des anglophones. La majorité d’entre eux voulaient obtenir de l’aide au sujet de leurs problèmes personnels en droit 
de la famille. Toutefois, certains appelants ont demandé de l’information pour un nouveau partenaire, un fils ou une fille adulte ou un ami. 
Il arrive aussi à l’occasion que le personnel d’un organisme communautaire (p. ex. : maison de transition, travailleur social, santé mentale) 
demande de l’information pour un client.

SITE WEB – www-legal-info-legale.nb.ca
Le SPEIJ-NB gère un certain nombre de sites Web. Notre site principal donne également accès aux ressources que contiennent les sites 
spécialisés. L’année dernière, le site du SPEIJ-NB a attiré 44 199 visiteurs uniques qui ont visionné en tout 201 861 pages et qui ont fait 
des millions de requêtes de fichiers. Les internautes du Canada ont effectué 87 % des visites. Dans l’ensemble, le document le plus 
souvent consulté et téléchargé en anglais était le guide sur le divorce (3 296 téléchargements). Voici certaines des autres ressources 
les plus fréquemment consultées ou téléchargées : Garde et droits de visite; Règle 80; Pension alimentaire pour enfants; 
Lorsqu’un couple se sépare; Qui s’occupe des enfants : Guide à l’intention de la gardienne ou du gardien d’enfants; 
Procurations; Engagement de ne pas troubler l’ordre public et ordonnance d’interdiction de communiquer.

Notre nouveau site Web Droit de la famille NB (http://www.droitdelafamillenb.ca/) a également été extrêmement apprécié. Il 

produit des statistiques distinctes pour les consultations en anglais et en français. En tout, les deux sites Web ont enregistré 20 762 visites 
et 100 754 pages visionnées. La plupart des utilisateurs étaient à la recherche de formules en droit de la famille, de guides pratiques et de 
renseignements sur le soutien pour enfants et le divorce.

Service de conférenciers et vidéothèque
En partenariat avec la Division du Nouveau-Brunswick de l’Association du Barreau canadien, nous avons aidé plus d’une douzaine de 
groupes communautaires à trouver des conférenciers juridiques sur divers sujets. L’un des plus courants a été les procurations, suivi par les 
testaments et la planification successorale ainsi que par le droit de la famille. Le personnel du SPEIJ-NB a également présenté plus de 15 
exposés, souvent sur le sujet de la violence familiale ou du droit de la famille. Notre personnel a participé à diverses foires et expositions 
qui nous ont permis de faire mieux connaître nos ressources.  

Le SPEIJ-NB dispose également d’une vidéothèque qui compte près de 60 titres portant sur diverses questions d’ordre juridique. Bon 
nombre de ces vidéos sont disponibles dans les deux langues officielles, mais d’autres ne sont offertes que dans la langue dans laquelle 
elles ont été produites. Cette année, nous avons converti en format DVD plusieurs vidéos moins récentes mais encore appréciées et nous 
les avons affichées sur notre site Web.

Publications et activitiés de diffusion
Nos publications sont très en demande et la plupart sont gratuites lorsqu’on en commande moins de 50 exemplaires. Au cours de 
la dernière année, le SPEIJ-NB a distribué 178 865 publications, ce qui représente une augmentation de 25 % par rapport à l’année 
précédente. Les ministères ont été les plus grands utilisateurs ou acheteurs de nos ressources, puisqu’ils ont commandé 20 % des 
publications que nous avons distribuées. Les autres grands utilisateurs ont été les tribunaux (13 %), les cabinets d’avocats (12 %) et les 
groupes à but non lucratif (7 %). Les organismes des Premières Nations, les services de police, les services aux victimes et les maisons 
de transition ont commandé chacun 4 % de nos publications. Le reste des publications distribuées a été envoyé à divers fournisseurs de 
services partout dans la province. Les publications les plus en demande comprenaient notre nouvelle documentation sur le droit de la 
famille et les ressources du projet Bienvenue à bord, suivies par les dépliants sur les testaments et la planification successorale, les 
procurations, les mauvais traitements et la négligence envers les personnes âgées et la violence familiale. Les guides pratiques ont aussi 
été très demandés. Nous avons distribué 724 trousses de modifications aux pensions alimentaires pour enfants et nous avons vendu 670 
guides sur le divorce et 488 guides sur la garde et les droits de visite. 

Voici certaines des publications que nous avons créées ou révisées en profondeur en 2010-2011 :

Procurations
Nous avons eu le plaisir d’annoncer la parution du livret révisé sur les Procurations. Cette 
nouvelle brochure regroupe l’information qui se trouvait dans deux livrets précédemment 
publiés qui s’intitulent Procurations et Procurations pour soins personnels. Ce dernier 
sera retiré de la circulation. Les lecteurs apprécieront la présentation en langage clair et le 
nouveau design haut en couleur du nouveau livret qui a été imprimé en gros caractères. Il 
décrit les différents types de procurations, il explique comment les établir et il passe en revue 
certains des avantages d’une procuration pour régler les questions des biens et des affaires 
financières ainsi que des soins personnels. Nous remercions le Bureau du curateur public et les 
membres du Barreau du Nouveau-Brunswick qui nous ont aidés à mettre au point ce livret à 
jour. Notre prochaine tâche consistera à le distribuer aux bibliothèques, aux foyers de soins, aux 
associations de personnes âgées, aux bureaux de SNB et aux groupes communautaires

Procurations

Service public d’éducationet d’information juridiques du Nouveau-Brunswick
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Projets spéciaux et contrats
Centre d’information sur le droit de la famille, phase III
Grâce à l’aide financière de Justice Canada, nous avons 
complété la phase III d’un projet en droit de la famille qui a 
pour but de déterminer les besoins des plaideurs sans avocat 
dans les affaires de droit de la famille et de répondre à ces 
besoins. La phase III comprenait des activités de promotion 
visant à faire connaître le nouveau site Web et les ressources 
en droit de la famille. Nous y sommes parvenus par des 
envois postaux aux avocats spécialisés en droit de la famille, 
des articles dans le bulletin de l’ABC et notre participation aux 
réunions mi-hivernales de la Division du Nouveau-Brunswick 
de l’Association du Barreau canadien. Nous avons aussi 
publié des communiqués de presse, donné des entrevues aux 
médias, fait paraître des annonces dans les trois quotidiens 
anglophones et dans deux journaux francophones et fait 
la publicité de Droit de la famille NB sur le site Web 
CanadaEast pendant une semaine. Nous avons ainsi pu 
théoriquement sensibiliser 44 000 personnes chaque jour.

Nos ressources en droit de la famille ont été mises en valeur 
lors de manifestations communautaires lorsque cela était 
possible, et elles ont fait l’objet d’annonces lors de la Journée 
du droit en 2010. Il peut être difficile de comprendre les 
services qui sont offerts par le gouvernement, l’Aide juridique, 
le milieu, les facultés de droit et le SPEIJ-NB. Nous avons 
produit un feuillet de renseignements sur les services en droit 
de la famille pour décrire les différents services et pour faire 
savoir à tout le monde comment y avoir accès.

Nous avons fait appel à de nombreuses méthodes pour 
évaluer l’efficacité de ce projet et nous donnerons suite aux 
recommandations dans le but d’améliorer nos services. En 
dernier lieu, nous avons créé un « programme de droit de 
la famille » qui comprend plusieurs modules et qui a pour 
but d’éduquer les parties qui agissent sans avocat dans des 
affaires de droit de la famille. Certains des modules « de base 
» contiennent de l’information générale sur les règles et la 
procédure devant la Division de la famille, et d’autres donnent 
un aperçu de la façon de remplir les formules nécessaires 
dans des affaires courantes comme les divorces non contestés 
ou les demandes de modification d’une pension alimentaire 
pour enfants.

Droits des patients
Le SPEIJ-NB est déterminé à étoffer sa série de publications sur le droit de la santé. 
Cette nouvelle brochure a pour but de répondre à certaines des questions que les gens 
se posent fréquemment au sujet de leurs droits et de leurs obligations en tant que 
patients dans différents contextes, comme à l’hôpital, dans le cabinet d’un médecin, 
dans un foyer de soins, etc. Une fois qu’elle aura été imprimée, cette brochure sera 
distribuée aux organismes concernés au cours de la prochaine année financière avec de 
nouveaux livrets traitant des droits des patients des établissements psychiatriques et de 
l’incapacité mentale.

Portage : Mes droits au centre Portage 
Atlantique
Le SPEIJ-NB a été heureux de collaborer avec le personnel de Portage Atlantique et du 
ministère provincial de la Sécurité publique afin de mettre au point un dépliant qui 
explique la loi et les droits des adolescents au Nouveau-Brunswick aux résidants de 
l’établissement de Cassidy Lake au Nouveau-Brunswick. Même si le manuel de l’usager 
de Portage contient beaucoup d’information au sujet du programme, certains des 
renseignements sont basés seulement sur le droit du Québec ou visent les adultes qui 
participent aux autres programmes Portage ailleurs au pays. Le personnel de Portage 
Atlantique remet ce nouveau dépliant à tous les nouveaux résidants.

Règle 80 : Nouvelle procédure de 
recouvrement des petites créances pour les 
demandeurs, les défendeurs et les mis en 
cause
La règle 80 est entrée en vigueur le 15 juillet 2010. Elle a remplacé l’ancienne 
procédure applicable aux « petites créances » par un nouveau mécanisme de 
recouvrement devant la Division de première instance de la Cour du Banc de la Reine. 
En collaboration avec la Division des services aux tribunaux, le SPEIJ-NB a mis au point 
une publication qui explique la nouvelle procédure prévue par la règle 80 pour déposer 
une demande de recouvrement d’une créance, de dommages-intérêts ou de biens 
personnels ou une combinaison de ceux-ci dont la valeur est d’au plus 30 000 $. 
La procédure commence lorsqu’une personne dépose les formules nécessaires au 
greffe de la Division de première instance de la Cour du Banc de la Reine. Ce livret 
contient de l’information pour les demandeurs, les défendeurs et les mis en cause.

Droits des patients

Portage Atlantique

Portage Atlantique est un organisme à but non lucratif qui 

vient en aide aux jeunes aux prises avec des problèmes de 

consommation d’alcool ou d’autres drogues. Le manque de 

programmes efficaces permettant de surmonter ce genre de 

dépendance chez les jeunes néo-brunswickois a conduit à la 

mise sur pied d’un programme résidentiel Portage. Portage a 

été choisi parce qu’il offre déjà un programme résidentiel 

pour adolescents en Ontario et au Québec.

Les fondateurs de Portage Atlantique, des citoyens intéressés 

à la cause de ces jeunes, ont aidé à trouver des partenaires. 

Le projet est ainsi devenu réalité grâce à leur soutien et aux 

campagnes de financement. Un partenariat avec le ministère 

de la Santé du Nouveau-Brunswick et le ministère de la 

Sécurité publique a permis à Portage d’ouvrir un centre de 

services à Fredericton, en 1996. L’année suivante, un centre 

de réadaptation pour adolescents et jeunes adultes a ouvert 

ses portes à Cassidy Lake. Ce centre compte 64 lits et, au 

cours des 13 dernières années, plus de 1400 jeunes du 

Nouveau-Brunswick et d’autres provinces de l’Atlantique ont 

été traités à Portage Atlantique.

Cette publication a été créée afin de donner aux résidents de 

l’information concernant plus particulièrement le 

Nouveau-Brunswick et les installations de Cassidy Lake. Bien 

que le Manuel de l’usager des centres résidentiels soit une 

excellente source d’information sur le programme, 

quelques-uns de ces renseignements, notamment ceux que 

l’on trouve à la section Tes droits ne s’appliquent qu’aux lois 

du Québec ou encore aux résidents adultes des autres 

programmes Portage du pays. Le personnel de Portage 

Atlantique a travaillé avec le Service public d’éducation et 

d’information juridique du Nouveau-Brunswick et le 

ministère de la Sécurité publique afin de produire cette 

publication qui permettra de clarifier les droits et obligations 

des jeunes du Nouveau-Brunswick.

Droits des jeunes

Le Manuel de l’usager expose les droits des résidents. Les 

résidents de Portage Atlantique ont essentiellement les mêmes 

droits que ceux énoncés dans ce manuel, mais ces droits sont 

protégés par les lois en vigueur au Nouveau-Brunswick. Bien 

que la Charte canadienne des droits et libertés s’applique 

aussi bien au Nouveau-Brunswick qu’au Québec, vous 

trouverez ci-dessous quelques-unes des différences pour les 

jeunes résidents du Nouveau-Brunswick : 

• la Loi sur les droits de la personne du Nouveau-Brunswick 

est semblable, mais non identique à la Charte québécoise 

des droits et libertés de la personne;  

• le Nouveau-Brunswick n’a pas une loi qui serait équivalente à 

celle de la Charte québécoise des droits et libertés de la 

personne. Les jeunes néo brunswickois ont pratiquement 

les mêmes droits; cependant, ces droits sont inclus dans 

plusieurs lois différentes; 

• au Nouveau-Brunswick, les services sont offerts dans les deux 

langues officielles; 

• le programme Portage Atlantique ne possède pas une 

commission sur les normes de services et les plaintes. Lorsque 

l’on mentionne dans le manuel que les plaintes ou 

préoccupations doivent être adressées au commissaire, il faut 

plutôt les adresser au directeur du programme;

• Portage Atlantique dispose d’un comité des résidents de 

Portage pour vous aider à acheminer toute plainte à propos 

de Portage;

• Portage Atlantique n’a pas de centre de soutien en matière 

de plaintes;

• au moment de l’inscription au programme Portage, vous 

recevez de l'information au sujet des personnes qui peuvent 

vous aider à porter plainte;

• au Nouveau-Brunswick, le bureau du Défenseur des enfants 

et de la jeunesse protège les droits et intérêts des enfants et 

des adolescents. Le Défenseur des enfants et de la jeunesse 

peut répondre à vos préoccupations au sujet du rôle de 

surveillance du gouvernement, des programmes de 

formation ou des lois qui ont un impact sur les résidents de 

Portage Atlantique.

Si vous avez des préoccupations au sujet de vos droits 

découlant de la loi, vous pouvez communiquer avec le 

bureau du Défenseur des enfants et de la jeunesse du 

Nouveau-Brunswick au 1 888-465-1100 ou par courriel à 

nbombud@gnb.ca ou encore en ligne à 

www.gnb.ca/ombudsman/Child-YouthAdvocate.

Veiller à la sécurité 

des jeunes
Il y a plusieurs garanties et politiques qui assurent la sécurité 

physique et émotive des jeunes au Portage et les protègent de 

la violence sexuelle. Vous pouvez choisir de discuter de 

problèmes de violence dans le cadre de votre traitement. Les 

résidents doivent savoir que la loi du Nouveau-Brunswick 

stipule que tous les citoyens ont le devoir de signaler les cas 

soupçonnés ou confirmés de violence envers les enfants. Ce 

devoir s’applique à toutes les personnes qui soupçonnent ou 

détiennent des renseignements sur les mauvais traitements à 

l’égard d’un enfant âgé de moins de 16 ans (ou âgé de moins 

de 19 ans dans le cas d’une personne handicapée). Ils doivent 

informer de ce qu’ils savent aux Services de protection de 

l’enfance du ministère du Développement social. Ils n’ont pas à 

avoir des preuves des mauvais traitements.

Si un jeune en traitement au Portage confie à quelqu’un qu’il a 

été victime de violence, le personnel doit communiquer avec le 

Centre canadien de protection de l’enfance pour s’assurer que 

ce jeune ne subira pas de nouveau de mauvais traitements à la 

fin du programme. Ceci s’applique également aux 

renseignements qu’un résident pourrait fournir concernant un 

frère, une sœur ou un ami victime de violence. Ces problèmes 

pourraient également être abordés lors du traitement; 

cependant, les résidents doivent savoir que lorsque d’autres 

jeunes ou membres du personnel apprennent qu’il y a mauvais 

traitement ou le soupçonnent, ils sont tenus de le signaler.

Si vous pensez qu’un enfant, au Nouveau-Brunswick, est 

victime de violence, veuillez téléphoner aux Services de 

protection de l’enfance au 1 888 992 2873.

Les règlements de 

Portage Atlantique

Les règlements en vigueur à Portage Atlantique ont été 

établis afin de faciliter le processus thérapeutique des jeunes 

et d’assurer la sécurité des résidents et du personnel. Les 

jeunes qui participent au programme de Portage Atlantique 

le font sur une base volontaire, et on s’attend à ce qu’ils 

respectent les règlements.

Il y a trois règles essentielles : 

• pas de promiscuité sexuelle

• pas de drogues sur les lieux

• pas de violence physique, ni d’intimidation

Les travailleurs sociaux et le personnel administratif ont 

toute la latitude et l’autorité requises pour régler les 

problèmes de discipline, au besoin. Les jeunes qui perturbent 

ou menacent la sécurité d’autres résidents ou du personnel 

peuvent être retirés du programme d’intervention, ce qui 

pourrait avoir des conséquences juridiques pour les jeunes 

qui ont eu des démêlés avec la justice.

Les travailleurs sociaux et le personnel sont là pour aider les 

jeunes de Portage Atlantique. Le programme d’intervention 

peut être difficile et on encourage les jeunes à parler avec le 

personnel, les jeunes mentors ou les leaders communautaires 

s’ils ont des préoccupations ou des conflits. Si vous avez de 

graves préoccupations ou avez des plaintes à formuler, 

n’hésitez pas à en discuter immédiatement avec le directeur.

La présente publication est le fruit d’un travail de 

collaboration entre :

• Portage (www.portage.ca/fr)

• Public Safety (www.gnb.ca/publicsafety)

• PLEIS-NB (www.legal-info-legale.nb.ca)

Le projet de création de cette publication a reçu l’appui 

financier de Justice Canada.

Mes droits
au centre

Portage Atlantique

ISBN: 978-1-55471-766-8           Ju
illet 2010

 80RÈGLEPoursuites civiles d’unevaleur maximale de 30 000 $

RÈGLE 80
Nouvelle procédure de recouvrementdes petites créances pour les demandeurs,les défendeurs et les mis en cause

 

Un nouveau site Web instructif fait partie des initiatives qui 
contribueront à souligner la Journée du droit dans la province. 
De gauche à droite, Kelly Lamrock, ministre de la Justice et de la 
Consommation et procureur général, Deborah Doherty, directrice 
générale du SPEIJ-NB, et Brian Steeves, directeur de la bibliothèque 
de Fredericton.
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Les sentiers de la guérison, phase III
La maison de transition Gignoo et le SPEIJ-NB ont collaboré dans le but de mettre au point des ressources additionnelles pour 
accompagner la trousse Les sentiers de la guérison. Ces nouvelles ressources ont été présentées dans le cadre d’un symposium 
provincial sur la violence envers les femmes autochtones qui a eu lieu en octobre 2010 à Fredericton. Ces produits, qui sont tous 
disponibles sur papier et sur le site Web Les sentiers de la guérison, ont reçu un bel accueil. Des collectivités des Premières Nations, 
des universités, des gouvernements provinciaux, la GRC et des organismes communautaires de toutes les régions du Canada en ont 
commandés ou ont demandé la permission de les adapter pour pouvoir s’en servir dans des manuels, des cours, des centres de santé, etc.
 
Voici certaines de ces nouvelles ressources:

•	 Comprendre	et	prévenir	la	violence	:	Cahier		 	
 d’exercices pour les jeunes autochtones
•	 Fréquentations	entre	adolescents	:	La	relation	que		
 vous vivez est-elle saine?
•	 Quelqu’un	fait	mal	à	maman	:	Mon	plan	de		sécurité
•	 Plans	de	sécurité	pour	les	femmes	autochtones
•	 Les	sentiers	de	la	guérison	:	Trousse	et	site	Web
•	 Jeu	d’origami	:	Les	sentiers	de	la	guérison
•	 Les	sentiers	de	la	guérison	:	Carte	de	bingo
•	 Partie	de	bingo	:	Directives	à	l’intention	des		animateurs

L’aide juridique au Nouveau-Brunswick :
Fournir de l’aide de nature juridique aux personnes à faible revenu
En collaboration avec la Commission des services d’aide 
juridique du Nouveau-Brunswick, le SPEIJ-NB a produit une 
nouvelle brochure afin d’expliquer les services juridiques en 
droit pénal et en droit de la famille dans la province.

Cette brochure, qui s’intitule L’aide juridique au 
Nouveau-Brunswick : Fournir de l’aide de nature 
juridique aux personnes à faible revenu, a été lancée 
en février 2011 à l’occasion des réunions mi-hivernales de la 
Division du Nouveau Brunswick de l’Association du Barreau 
canadien. Elle a été distribuée aux bureaux de l’Aide juridique, 
aux services de police, aux organismes communautaires, aux 
avocats et aux bibliothèques de toute la province. On peut 
également la consulter sur le site Web du SPEIJ-NB.

Et moi, là-dedans? Guide sur la protection de l’enfance à l’intention 
des adolescents
Le SPEIJ-NB a collaboré avec le Bureau de l’ombudsman 
et défenseur des enfants et de la jeunesse du Nouveau-
Brunswick pour mettre au point de la documentation 
à l’intention des adolescents qui sont pris en charge. Ce 
livret a été lancé lors d’une conférence qui a eu lieu en mai 
2010 et il a été distribué aux organismes de protection de 
l’enfance qui travaillent avec les adolescents pris en charge. 
Il a aussi été mis à la disposition des écoles, des avocats 
et des bibliothèques de toute la province. Vérifiée dans la 
pratique avec des adolescents, cette ressource en langage 
clair répond à certaines des préoccupations courantes 
qu’ont les adolescents lorsqu’ils entrent en contact avec le 
réseau de protection de l’enfance.

Autres nouvelles
La violence familiale et la loi : formation des formateurs
Le SPEIJ-NB a eu le plaisir d’offrir un atelier de formation 
d’une durée de deux jours sur la violence familiale et 
le droit aux travailleurs des services d’approche et au 
personnel des maisons de transition de toute la province. 
Cette formation, qui a été dispensée grâce à l’aide 
financière de la Direction des questions féminines du 
Bureau du Conseil exécutif, a permis d’étudier les régimes 
de droit pénal et de droit de la famille et certains des 
enjeux spéciaux qui se présentent lorsque les gens sont 
aux prises avec la violence familiale. Divers exercices ont 
aidé les participants à mieux connaître des enjeux comme 
les plans de sécurité pour les femmes qui mettent fin à 
une relation violente. Nous avons accordé une attention 
particulière aux difficultés auxquelles peuvent faire face 
les femmes en milieu rural, les immigrantes, les femmes 
autochtones, les femmes dans une relation avec un 
partenaire de même sexe etc.

Le SPEIJ-NB ouvre un compte Twitter
Le SPEIJ-NB a ouvert un compte Twitter pour accroître son auditoire grâce aux médias sociaux. Twitter nous permet d’envoyer des 
nouvelles et de l’information sur des questions juridiques courantes aux organismes et aux particuliers qui sont intéressés à se renseigner 
sur le droit au Nouveau-Brunswick. Nous sommes ainsi en mesure de faire mieux connaître les centaines de ressources et de services qui 
sont mis gratuitement à la disposition du public. Fidèles à notre engagement de fournir des services dans les deux langues, nous avons 

Deborah Doherty, directrice générale du SPEIJ-NB (à 
gauche), et Natalie McBride, directrice générale de la 
maison de transition Gignoo. 

De gauche à droite : Deborah Doherty, directrice générale 
du Service public d’éducation et d’information juridiques 
du Nouveau-Brunswick, Marie-Claude Blais, ministre de la 
Justice et de la Consommation et procureure générale, et 
Barbara Hughes Campbell, présidente de la Commission.

De gauche à droite : Stacey Brown, gestionnaire de projet du 
SPEIJ-NB, Deborah Doherty, directrice générale du SPEIJ-NB, 
Kelly Lamrock, ministre du Développement social et procureur 
général, et Bernard Richard, ombudsman et défenseur des 
enfants et de la jeunesse.

Participantes de la péninsule acadienne.
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ouvert des comptes Twitter distincts en anglais et en français qui mettent en évidence des questions au sujet du droit. Un lien qui se trouve 
dans le message conduit le lecteur vers la publication ou la ressource du SPEIJ-NB qui peut lui donner la réponse qu’il cherche. Après 
avoir élaboré un « calendrier » de nouvelles opportunes et appropriées, nous avons assez bien réussi à tenir nos lecteurs au courant des 
nouvelles publications et ressources, des questions juridiques de l’heure et des activités du SPEIJ-NB, un gazouillis à la fois! Il s’agit d’une 
initiative qui arrive à point, compte tenu du rôle que nous jouons au sein du comité organisateur national.

Maintenant que nos comptes Twitter ont été établis, nous allons nous concentrer sur Facebook et 
sur les autres médias sociaux comme moyens de prendre contact avec le public. Vous pouvez vous 
abonner à nos microblogues Twitter en visitant www.twitter.com/PLEIS_NB (nouvelles en 
anglais) ou www.twitter.com/SPEIJ_NB (nouvelles en français). Compte tenu de notre 
incursion dans les médias sociaux, nous nous sommes réjouis d’être invités à faire partie d’un comité 
consultatif en vue de la conférence nationale Just a Click Away qui a eu lieu les 23 et 24 février 
2010 à Vancouver. Cette conférence a été une occasion en or pour ceux qui fournissent ou appuient 
les services publics d’éducation et d’information juridiques d’échanger et d’apprendre des moyens 
d’améliorer la prestation de ces services grâce à Internet et aux nouvelles technologies.

Vidéos converties en DVD
Pour aider à faciliter l’accès à certaines de nos vidéos les plus appréciées qui avaient été produites à l’origine en format VHS, nous les avons 
converties en DVD. Les écoles, les groupes communautaires ou les particuliers peuvent se procurer pour la somme de 20 $ des copies de 
ces DVD, des guides de l’utilisateur et du matériel documentaire qui les accompagnent. Les vidéos suivantes peuvent aussi être visionnées 
et téléchargées sur notre site Web :

•	 Donner une chance au changement – Vidéo qui  
 explique les moyens qui peuvent être utilisés pour  
 tenir les adolescents responsables de leurs   
 actes à l’extérieur de l’appareil judiciaire.
•	 Chasser	les	nuages	–	Discussion ouverte et franche  
 entre des jeunes sur des questions qui concernent la  
 justice pour les adolescents.
•	 Changer	sa	destinée	–	Vidéo qui porte sur les  
 craintes et les inquiétudes des femmes victimes  
 de mauvais traitements qui entrent en contact avec le  
 système de justice pénale après avoir été   
 agressées par leur partenaire.
•	 Pour	l’amour	des	enfants	–	Série	de	vidéos		
 sur le droit de la famille qui accompagne le   
 programme d’information gratuit destiné aux parents  
 qui  vivent séparément 
 (comprend Divorce et séparation :  Considérations juridiques).

Protégeons les animaux domestiques aussi : Refuge de transition
Le SPEIJ-NB a commencé à s’intéresser au lien entre la violence familiale et les mauvais traitements infligés aux animaux domestiques 
dans le cadre de son projet Familles en sécurité… collectivités sûres. Cette campagne de sensibilisation du public comprenait un 
feuillet de renseignements intitulé Vous pouvez reconnaître le lien entre la violence envers les personnes et la violence 

envers les animaux. Le SPEIJ-NB a continué à faire partie d’un comité provincial composé des principaux 
intervenants comme la SPCANB, l’Association des médecins vétérinaires du Nouveau-Brunswick, les maisons 
de transition, les travailleurs des services d’approche, les services de police et la GRC ainsi que le ministère 
de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches. Ce comité étudie des moyens de mettre à l’abri les animaux 
domestiques et d’élevage appartenant aux femmes qui quittent une relation violente. En février 2011, ce 
comité a eu le plaisir de lancer un nouveau service à l’échelle de la province qui s’appelle Protégeons les 
animaux domestiques aussi. On y a accès par l’entremise d’une maison de transition ou les services 
d’approche locaux. Des séances de formation ont été offertes aux fournisseurs de services de première ligne, 
comme les travailleurs des services d’approche et le personnel des maisons de transition.

Comités
La directrice générale du SPEIJ-NB fait partie de nombreux comités provinciaux et nationaux qui se penchent sur des enjeux précis, 
comme la violence familiale, ou sur des questions qui touchent particulièrement les services publics d’éducation et d’information 
juridiques. Voici un aperçu du travail de quelques comités qui présentent un intérêt particulier :

Groupe de travail des intervenants :   La Direction générale de la mise en œuvre de la politique a mis sur pied ce comité et a dirigé 
le projet, en collaboration avec la Division de la recherche et des statistiques de Justice Canada. Ce comité avait pour rôle de superviser 
la consultation qui a défini les priorités en matière de recherche au sujet de la nécessité de déterminer la mesure à laquelle les études 
d’évaluation récentes traitent des résultats et des avantages des services publics d’éducation et d’information juridiques. Ce projet a 
donné lieu à l’examen et à l’analyse des études d’évaluation canadiennes récentes sur les services publics d’éducation et d’information 
juridiques et à un sondage téléphonique de Focus Consultants auprès d’un groupe restreint de fournisseurs de services publics d’éducation 
et d’information juridiques, de responsables des politiques et de chercheurs. Les conclusions ont été publiées dans un rapport intitulé 
Building a Case for Public Legal Education and Information: Lessons Learned (13 avril 2011).

Comité consultatif de Just a Click Away : À titre de membre du comité, le SPEIJ-NB a aidé à organiser une conférence nationale 
qui s’est tenue à Vancouver en février 2011 et qui avait pour but de promouvoir une collaboration nationale afin de mettre en commun 
les connaissances et les outils techniques virtuels qui contribuent à accroître notre capacité d’offrir des services publics d’éducation et 
d’information juridiques. Cette initiative a été mise sur pied par les dirigeants des bibliothèques de droit de la Colombie-Britannique. 
Le comité a continué à appuyer cette initiative en se prononçant en faveur d’une deuxième phase qui permettra de conclure des 
partenariats avec les organismes publics d’éducation et d’information juridiques du Québec (Éducaloi), de l’Ontario (CLEO) et de la 
Colombie-Britannique (PovNet) ainsi qu’avec d’autres services publics d’éducation et d’information juridiques partout au Canada. Le but 
est d’accroître les échanges entre les spécialistes et le milieu pour donner plus de moyens aux services publics d’éducation et d’information 
juridiques afin qu’ils puissent collaborer dans le cadre d’initiatives de nature technologique.

Association canadienne des organismes d’éducation et d’information juridiques (ACOEIJ) :  La conférence annuelle de 
l’ACOEIJ a eu lieu en octobre 2010 à Montréal sous l’égide d’Éducaloi. Cette conférence a été tenue conjointement avec une conférence 
provinciale d’une durée de deux jours qui a réuni plus de 200 participants du milieu juridique et d’ailleurs qui étaient venus entendre des 
experts et discuter des avantages du langage clair dans la prestation des services juridiques et de l’information sur le droit. Tout le monde a 
eu beaucoup de plaisir à participer à la célébration fabuleuse du 10e anniversaire d’Éducaloi.   

Comité Une témoin silencieuse : En tant que membre de ce comité, la directrice générale administre le site Web, elle a effectué 
des recherches et des analyses sur les cas d’homicide conjugal au Nouveau-Brunswick et elle a produit un rapport au sujet de ses 
constatations. Avec l’aide du Conseil consultatif sur la condition de la femme, sept exposés intitulés Mourir d’être mal aimée ont été 
présentés dans toutes les régions de la province avec la documentation de la campagne Familles en sécurité… collectivités sûres. 
À la suite de demandes, plusieurs autres exposés sur les homicides au sein de la famille ont été présentés dans le cadre de manifestations 
comme la deuxième conférence nationale sur la prévention des homicides familiaux au Canada, qui a eu lieu à Calgary en juin 2010. 

Un service offert dans l’ensemble de la province prévoyant
l’hébergement temporaire et soins connexes d’animaux

domestiques appartenant aux personnes fuyant une situation

de violence familiale.

Un message du comité organisateur de l’initiative 
« Protégeons les animaux domestiques aussi ».

Pour obtenir des renseignements généraux au sujet de ce service, envoyez 

un courriel à l’adresse admin.nbspca@bellaliant.com

Protégeons les animaux domestiques aussi Refuge de transition

Êtes vous victime de mauvais traitements dans

votre relation?
Vous faites vous beaucoup de souci quant bien

être de vos animaux de compagnie ou d’élevage?
Pour obtenir de l’aide, téléphonez à la maison de

transition, au service d’approche en matière de

violence familiale ou au service de police de votre

région.
Demandez des renseignements sur les moyens de

trouver refuge pour vos animaux lorsque vous

quittez une situation de violence.

Refuge de transition

Protégeons les animaux domestiques aussi… 
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